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La Cunipagnie de la Haute-Italie devra payer ä la Compagnie du Gothard, chaque fois dans le mois

qui suivra la remise du decompte, les montants qui seront dus. Ces paiements s'effectueront en especes

d'or ou d'argent.
A l'exception de la clause du Traite du 23 Decembre 1S73 qui forme la base de la presente

convention et en vertu de laquelle la gare de Chiasso est declaree gare internationale, toutes les dispositions
de la presente convention peuvent etre revisees. Chacune des parties contractantes a le droit de demander

une revision apres en avoir donnd avertissement six mois a l'avance. Faute d'entente entre les deux

Compagnies les conditions de l'exploitation commune seront arretees par les Gouvernements des deux Etats,

En meme temps, il a etö conclu entre les deux Compagnies et avec l'approbation des Gouvernements

des Etats respectifs, une Convention pour l'echange du materiel roulant ä la gare de ChiassOj convention

d'apres laquelle les deux Compagnies contractantes s'engagent h laisser reciproquement circuler sur leurs

lignes par la gare de Chiasso, aux conditions ci-apres, tant les voitures a vovageurs et les wagons a

marchandises qui leur appartiennent en propre, que ceux des autres Administrations qui admettent

l'echange du mat6riel roulant.
Les voitures ;i voyagcurs pourront passer d'une ligne sur l'autre: lorsque les deux Compagnies se

seront cntendues pour laisser circuler des voitures ä vovageurs directes par certains trains determines;

lorsque, apres entente, l'une des Compagnies sera appelöe a veuir en aide ä l'autre en lui fournissant
des voitures ä voyageurs; lorsque des societfe ou des particuliers demanderont que les memes voitures

(voitures-salons, voitures a malades, etc.) continuent le trajet et qu'ils auront acquitte les taxes fixees a-

cet eflfet par le tarif.
Les fourgons ä bagages lie passeront pas, pour le moment, d'une ligne sur l'autre. Les voitures a

voyageurs de la Compagnie du Gothard ne doivent pas depasser le reseau de la Compagnie des chemins

de fer de la Haute-Italie.
L'utilisation des voitures a voyageurs et des wagons a marchandises passant d'une ligne sur l'autre

a Chiasso est soumise aux dispositions du Reglement qui sera en vigueur a l'(?poque, pour l'echange du
materiel roulant dans les services directs allemands-italiens; mais il est expressöment convenu que les

Compagnies sont responsables des voitures et wagons aussi dans le cas d'incendie.

Le paiement des soldes resultant du decompte pour l'dchange du materiel roulant s'effectuera en

especes d'or ou d'argent.

Apres que, comme nous l'avons indique dans notre precedent rapport, le Conseil d'Etat, soit le
Grand Conseil du Canton de Tessin, eurcnt par Convention du 15 Decembre 1875, accepts pour le present
et l'avenir la decision du Conseil föderal portant que le Canton du Tessin n'est pas fonde ä percevoir
des droits de consommation cantonaux sur les materiaux et autres objets destines a la construction et
ä l'exploitation du chemin de fer du Gothard, nous avons fixe de concert avec le Conseil d'Etat du
Tessin un reglement qui 6tablit les formalites a observer pour l'execution de cctte exemption des droits
de consommation tessinois pour les materiaux et objets susmentionnes.

II. Etendue de l'entreprise.

II n'v a eu, durant l'exercice, aucune question qui merite d'etre mentionnee.


	Etendue de l'entreprise

